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Blois, le 

Le Préfet de Loir-et-Cher 

à 

Monsieur le Directeur régional de l’industrie, 
de la recherche et de l’environnement 

6 rue Charles de Coulomb 

45077 ORLÉANS Cédex 2 

OBJET : Installations classées pour la protection de l’environnement. 
Autorisation relative à la transformation du dépôt d’hydrocarbures situé à GIEVRES, 
initialement exploité par la société des Alcools Viticoles, en stockage d’alcools agricoles, 
accordée à la société ONIVINS. 

T L
T
 

e
d
 

J'ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, une ampliation de mon arrêté autorisant 

l’activité mentionnée ci-dessus. 

  
Place de la République — 41018 BLOIS CEDEX 

Téléphone : 02.54.81.54.81 — Fax : 02.54.78.14.69



      Ë s 
Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETEN © 3. LTO% 

autorisant la société ONIVINS 

à poursuivre l’exploitation des installations de stockage 
de liquides inflammables qu’elle exploite 
sur le territoire de la commune de Gièvres 

Le Préfet de LOIR ET CHER, 

Chevalier de la légion d’honneur, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi du 19 juillet 1976 

susvisée ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 

préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 9 novembre 1989 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

(dépôts anciens de liquides inflammables). 

Vu l'arrêté n° 83.747du 04 mars 1983 autorisant le service des alcools à exploiter un stockage d’alcool d’une 

capacité de 56 000 m° ; 

Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant en date du 4 mars 1983 au bénéfice de la société des 

alcools ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°33.87 du 1° octobre 1987 imposant des dispositions complémentaires en vue de 
Pexploitation du dépôt ; 

Vu l'arrêté n°92-2775 du 5 novembre 1992 mettant à jour la situation administrative de l’établissement ; 

Vu larrêté n°02-5184 du 20 décembre 2002 portant obligation de mise en œuvre de piézomètres et d’une 

surveillance des eaux souterraines : 

Vu la demande présentée par ONIVINS en vue d’obtenir l’autorisation de stocker de l’alcool en lieu et place du 

FOD précédemment stocké en date du 5 juin 2003; 

Vu l'étude incendie remise le 29 octobre 2003 ;



Vu le rapport de linspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 6 juillet 
2003 proposant de réserver une suite favorable à cette demande ; 

Vu l'avis des chefs de services consultés au cours de la procédure d’enquête administrative ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de la séance du 12 novembre 2003 ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite à M. le Directeur de PONIVINS qui n’a formulé aucune 
observation dans le délai imparti : 

Considérant que la demande présentée par l'ONIVINS comporte l’ensemble des éléments d'appréciation 
nécessaires conformément à l’article 20 du décret 77-1133 ; 

Considérant que le changement de produit n’augmente pas les distances d’effets d’un accident majeur ; 

Considérant qu’il en résulte que cette modification peut être considérée comme non notable ; 

Considérant que les dispositions du présent arrêté permettent de protéger les intérêts protégés par l'article L 511- 
1 du code de l’environnement ; 

Sur la proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture : 

ARRETE : 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1. AUTORISATION 

L'établissement public ONIVINS dont le siège social est situé : 
232 rue de Rivoli 
75 001 Paris 

est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre ‘exploitation sur la 
commune de Gièvres des installations visées par l'ARTICLE 1.2. du présent arrêté, dans son établissement sis au 
lieu-dit « Les alcools » - section B - parcelles n° 902 à 905 et 907 du plan cadastral. 

Les prescriptions suivantes, à leur date d'effet, abrogent celles imposées par les arrêtés préfectoraux ci-dessous 
référencés. 

  

  

      

Arrêtés préfectoraux Prescriptions 
n°33/87 Toutes les prescriptions 
n°92-2775 Toutes les prescriptions 
n°02-5184 Toutes les prescriptions 
  

La mise en service des bacs 1 à 4 et 9 à 12 est conditionnée à la réalisation d’un exercice incendie en vraie 
grandeur mobilisant l’ensemble des acteurs en charge de la mise en œuvre des moyens de secours, 
Cet exercice doit démontrer la faculté de l'exploitant à mettre en œuvre les moyens de secours, et notamment de 
refroidissement dans un délai inférieur à une heure (comptée depuis le début du sinistre) dans les conditions 
définies par l’étude incendie du 29/10/2003 susvisée. 

I doit être réalisé en présence de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement. Le 
scénario retenu pour cet exercice est préalablement validé par l'inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

À défaut de mise en œuvre dans le délai visé supra, l’exploitant devra proposer la mise en œuvre de moyens de 
refroidissement fixes. Ces équipements seront alors installés avant la mise en service des bacs 2 àdet9 à 12.



ARTICLE 1.2. NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1. Description des activités 

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité principale le stockage d’alcool. Les installations 

de stockage sont composées des bacs suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

N° Contenance Capacité maximum | Diamètre | Hauteur Utilisation 

des n° de remplissage m m 

bacs m° 

1 5 400 5 200 24 14 Stockage d'alcool 

2 2 000 1 900 16 11 Stockage d'alcool 

3 2 000 1 900 16 il Stockage d'alcool 

4 2 000 1 850 15 12 Stockage d’aicool 

9 2 000 1 900 16 11 Stockage d'alcool 

10 2 000 1 900 16 11 Stockage d'alcool 

11 2 000 1 900 16 11 Stockage d'alcool 

12 2 000 1 900 16 il Stockage d'alcool 

15 1 000 890 11 10 Réception eaux d'extinction incendie 

16 1 000 890 11 10 Réception eaux d’extinction incendie 

19 1 000 890 11 10 Réception eaux d’extinction incendie 

20 1 000 890 11 10 Réception eaux d'extinction incendie 

23 1 000 890 11 10 Réception eaux d’extinction incendie 

24 1 000 890 f1 10 Réception eaux d’extinction incendie 

25 3 000 2 950 20 12 Stockage d'alcool! 

26 3 000 2 950 20 12 Stockage d'alcool 

27 3 000 2 950 20 12 Stockage d'alcool 

28 3 000 2 950 20 12 Stockage d'alcool 

29 3 000 2 950 20 12 Stockage d'alcool               
1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  
  

         
  

2255 Stockage des alcools de bouche d’origine 33 200 m° d’alcools alimentaires soit 27 A 3 

  

agricole, eaux de vie et liqueurs, lorsque le 000 

titre alcoométrique volumique est supérieur à 
40% 

1434-1 [Installations de remplissage ou de distribution | Débit supérieur à 20 m/h : 200 m/h À 0 

de liquides inflammables (3*60 + 20) 

Installations de chargement de véhicules- 
citernes, de remplissage de récipients mobiles 

ou des réservoirs de véhicules à moteur 

À : autorisation 

            
 



1.2.3. LISTE DES INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITES "LOI 

  

  

  

  

SUR L'EAU" 

Désignation Eléments caractéristiques 
des activités 

Forage n°1 Profondeur :32 m 
Débit : 20m°/h 

Forage n°2 Profondeur : 16 m 
Débit 13 m°/h 

Forage n°3 Profondeur : 15 m 

Débit : 20 m°/h         

ARTICLE 1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.3.1. Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette 
installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées au paragraphe 
1.2.2. ci-dessus. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret no 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi no 2001-44 du 17 janvier 2001 et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du préfet et des services d’incendie et de secours (pour ce qui concerne les 
éléments opérationnels) avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2.2. DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter 
atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier l’état des installations où a eu lieu l’accident ou l'incident tant que l’inspection des installations classées n’a pas donné son 
accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci.



ARTICLE 2.3. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 
peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols où un suivi agronomique des 
épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et d’odeur. F1s sont exécutés par un 
organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre du Code de 
PEnvironnement (Livre V). Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrôles 
peuvent prendre un caractère inopiné. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle enwisagé pour apprécier 

Papplication des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.4. CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont, systématiquement mises à jour et portées à la 

connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 

en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien et à la suite d'incidents ou 

d’accidents de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions ina posées par le présent 
arrêté. 

ARTICLE 2.5. INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

2.5.1. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. 

L’ensemble des installations et ses abords sont maintenus propres et entretenus en perman ence. 

2.5.2. Plan de surveillance environnement 

L'exploitant établit et met en place un plan de surveillance en matière de sécurité et d'environnement. Les 

moyens matériels et humains nécessaires pour réaliser cette mission sont définis et mis en œuvre. Le plan de 
surveillance est établi à partir des arrêtés préfectoraux de l'établissement et a pour mission de lister les écarts 

constatés entre les arrêtés préfectoraux et l'existant. Ce plan, qui est mis à jour chaque fois que nécessaire se 
présente en deux parties : 
une première partie relative aux prescriptions imposant des contrôles ou informations périodiques (électricité, 
matériels incendie, incidents/accidents, modifications, eau, air, bruit...) 

- une seconde partie relative aux autres prescriptions concernant la mise en place de matériels ou de 

dispositions constructives 
- Ce plan est transmis à l'Inspection des installations dans un délai d'un an à compter de la 

notification du présent arrêté. Un bilan annuel de son application est réalisé et transmis à 
l'inspection des installations classées avec les écarts détectés et la justificatiora de leur traitement. 

Dés lors que l'ensemble des justifications de conformité ont été fournies, la transmission ænnuelle susvisée de la 
seconde partie du plan n’est plus exigée. 

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les 
nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dén ©mination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.



ARTICLE 2.7. VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées 

soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dan gers 

ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

ARTICLE 2.8. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux ainsi que 

tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. Une analyse 

détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, …} ainsi que la sécurité 

publique. Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation. Toutefois, lorsque Leur 

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire leur 

réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquem ent isolés du reste des 

installations (sectionnement et bridage des conduites, etc). 

ARTICLE 2.9. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés à 

l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des 

terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et 

la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement 

et doit comprendre notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP (k air» ou « à l'exploitation ») 

l'exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux douanes avec copie à l'inspection 

des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 2.10. PEREMPTION 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service dans un 

délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deu x années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.1.1. Prélèvements d’eau 

3.1.1.1. Généralités et consommation 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le 

remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface et les ouvrages de distribæation d’eau potable du 

réseau public, sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter 

tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'ezau potable). 

/…



L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce 
bilan fait apparaître les économies réalisables. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau. En particulier, 
ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'ils existent. 

Le relevé des volumes est mensuel et retranscrit sur un registre éventuellement informatisé. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, sont limités à : 
- 10 m3/), 
- 200 m°/an en eau de nappe au total prélevé par 3 ouvrages de prélèvement, 

3.1.1.2. Forage 

3.1.1.2.1. Réalisation 

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y 

compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de 

la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des installations classées. 

L’espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. 
L’espace annulaire doit être obturé au moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 

- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doït dépasser du sol d’au moins 50 cm. En zone inondable, le tube doit 
rester au-dessus du niveau des plus hautes eaux Il doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, 
d’un socle de forme conique entourant le tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être 
réalisé en ciment et présenter une épaisseur d’au moins 40 cm et une largeur d’au moins SO cm pour éviter toute 
infiltration le long de la colonne. 

Si elle est située dans un encuvement étanche, la tête de puits peut être implantée au-dessous du niveau naturel 
du terrain. Dans ce cas, il doit exister un socle de 20 cm au fond de l’encuvement et les na urs de la cuve doivent 

dépasser de 20 cm au moins par rapport au terrain naturel. 
Une dalle de 3 m° est réalisée autour de la tête du forage, pente dirigée vers l'extérieur. 

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot étanche caden assé 
ou par un dispositif équivalent. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d'adduction d'eau potable. 

L'exploitant réalise un rapport complet comprenant : 

- la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonraées Lambert (X, Y et 

Z), 
- le nom du foreur, 

- la coupe technique très précise (équipement et matériaux utilisés), 

- la coupe géologique,



= Les documents relatifs au déroulement du chantier: date des différentes opérations, éventuellement 

anomalies, compte rendu de la cimentation, date de fin de chantier, 

- le résultat des pompages d'essais avec : 
. le niveau statique à une date déterminée, 
_les courbes rabattement/débit, 

. le débit d'essai, 

- Je débit d'exploitation (type d'équipement ….), 

le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur 

-  laquifère capté. 
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Ce document est transmis à l’inspection des installations classées. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les 

incidents survenus dans l’exploitation de l’ouvrage. L'exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit. 

Un délai de six mois est accordé pour la mise en œuvre du présent article. 

3.1.1.2.2. Coordonnées des forages 

Les coordonnées Lambert du forage sont les suivantes : 

Forage n°1 

x= 550610 y = 255 295 
Forage n°2 
x = 551 000 y = 255 260 
Forage n°1 
x = 550 575 y = 255 185 

3.1.1.2.3. Abandon d’un forage 

En cas d’abandon du forage, il est procédé au comblement par un matériau inerte (par exemple gravier) terminé 

dans sa partie supérieure par un bouchon de ciment d'au moins 2 mètres d'épaisseur après arrachage et 

découpage de la partie supérieure des tubes ou tout autre moyen aux résultats équivalents. 

Le comblement est suivi et certifié par un bureau d’étude hydrogéologique. 

3.1.2. Collecte des effluents liquides 

3.1.2.1. Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement : 
. les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU) ; 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp) ; 

Il n’existe pas d’effluents industriels (ET). 

3.1.2.2. Eaux usées 

Les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

3.1.2.3. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont composées des eaux de voiries, des eaux de vidange des 

rétentions après test confirmant l’absence de fuite. 

1.



Pour les parkings et voies de circulation, les eaux doivent être traitées avant rejet a minima par un débourbeur 

déshuileur à obturation automatique. 

Les zones les plus susceptibles de générer une pollution des eaux pluviales sont couvertes. En particulier les 

postes de dépotage. Une couverture est mise en place avant la remise éventuelle du troisième poste de dépotage. 
2 3 at 

3.1.2.4. Apports d’effluents externes à l’établissement 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

3.1.3. Réseaux de collecte des effluents ou produits 

3.1.3.1. Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées ou 

produits vers les traitements ou vers les milieux récepteurs autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curables, étanches et à résister daras le temps aux actions 
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés 

d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de {établissement sont aériennes. 

3.1.3.2. Isolement du site 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur ou de dispositifs d'efficacité équivalente de 
façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance et facilement accessibles en cas de sinistre. Leur entretien et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

3.1.3.3. Bassin ou dispositif de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux poiluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour Pextinction} sont raccordés à un bassin de comfinement étanche aux 
produits collectés et d'une capacité minimum de 1100 m°* L'exploitant dispose en outre de 6 bacs permettant le 

stockage des eaux d’extinction incendie (volume total de 6000m°). L’étanchéité de ces équaipements est contrôlée 
annuellement. Avant rejet vers le milieu naturel, la vidange suit les principes imposés par l’article traitant des 

eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de 
stockage. est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 1100 m°, équipé d'un 
déversoir d'orage placé en tête. 

Les bassins, qui peuvent être confondus, sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine 
capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés 

en toutes circonstances. 

3.1.4. Plans et schémas des réseaux 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et de chacune 

des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment :
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution 

alimentaire...) ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'exploitant gère par une procédure toute modification du réseau de distribution d’eau pour prévenir les 

branchements pouvant mettre en communication de l’eau destinée à la consommation humaine et de l’eau 

industrielle. 

3.1.5. Conditions de rejet 

3,1.5.1. Caractéristiques des points de rejets au milieu naturel 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent au point de rejet indiqué ci-dessous 

  
    

    
    
    
        

Point de rejet 
N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'êtare polluées 

Exutoire du rejet 
Milieu naturel 

Traitement avant rejet 
désbuileur + lagunage 

Milieu naturel récepteur 
Fossé en limite de propriété 

Conditions de raccordement 
Néant     

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

3.1.5.2. Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluants..). Ces points doivent être aisément accessibles et 

permettent de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. ILs permettent également 

d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. 

3.1.6. Qualité des effluents rejetés 

3.1.6.1. Traitement des effluents 

Les installations de traitement (débourbeur, lagune.) des effluents aqueux nécessaires au respect des valeurs 

limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et suzrveillées de manière à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à 

l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un MOYEN de traitement. 

3.1.6.2. Conditions générales 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d effluents susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu ” à la conservation de la 

faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement Où au bon 

fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement où indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques ou inflammables ou de favoriser la manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales 

dans les eaux naturelles.



11 

Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : ...< 30°C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/PtA, 

- exempt de matières flottantes, 

- ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts ainsi que dans le milieu récepteur 

éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

3.1.6.3. Surveillance des rejets 

3.1.6.3.1. Paramètres généraux et valeurs limites de rejet 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, Les valeurs limites en 

concentration des effluents ci-dessous définies. 

Le tableau qui suit regroupe pour chaque paramètre les conditions de rejets à respecter : 

  

  

  

Référence du point de rejet : Sortie lagune 

Paramètre Concentration maximale 

(mg/l) 

DCO 300 

DBOS 100 

Mes 100 

Ngl 30 

PT 19 

HT 10         
3.1.6.3.2. Programme de surveillance 

L'exploitant prévoit pour les paramètres figurant dans le tableau ci-dessous la réalisati on de mesures 

selon les fréquences indiquées. 

  

  

    

  

Référence du point de rejet : Sortie lagune 

Paramètre Surveillance assurée 

par un organisme agréé 

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 

DCO Ponctuel Annuel 

DBOS 
Mes 

Ng! 
PT 

HT 

Alcool           
3.1.6.3.3. Etat récapitulatif 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent article est transmis à 

l'inspection des installations classées, tous les ans, sous une forme synthétique. 

./.…
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Ce document est accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que Îles 

dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

La transmission de ce rapport est réalisée dans le mois qui suit la réalisation de l'analyse. 

3.1.6.4. Références analytiques pour Île contrôle des effluents ou des effets sur 

l'environnement 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures où les analyses pratiquées sont con formes aux méthodes 

normalisées prévues par les arrêtés ministériels applicables. 

3.1.6.5. Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle appartient le 

réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. L 1331- 10 du code de la santé 

publique). 

3.1.6.6. Surveillance des effets sur l’environnement 

3.1.6.6.1. Eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fait l'objet d'une surveillance 

notamment en vue de détecter des pollutions. 

> Implantation des piézomètres 

Un puits de contrôle de la qualité des eaux souterraines est implanté sur le terrain d'emprise de la société ONI 

VINS, commune de GIEVRES, à l'amont hydrogéologique des installations. Deux puits de contrôle similaires 

sont implantés à l'aval hydrogéologique des installations. 

Ces implantations sont faites à partir d'une étude hydrogéologique et sont soumises à l'accord préalable de 

l'inspection des installations classées. 

Ces ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614, sont convenablement protégés et permettent 

les prélèvements d'eau. 

Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

> Prélèvements et analyses 

Deux fois par an, en hautes eaux et à l'étiage, les niveaux piézométriques sont relevés et des prélèvements sont 

effectués dans la nappe. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances suivantes: 

PH, conductivité, oxygène dissous, AOX, Azote global, 

Polluants métalliques: brome, plomb, 

Polluants minéraux: chlore, phosphore, 

Polluants organiques: hydrocarbures aromatiques, hydrocarbures acycliques, hydrocarbures halogénés 

aliphatiques, hydrocarbures halogénés aromatiques, organométalliques, alcools, éthers-oxydes, composés à 

fonction multiple. 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organ isme compétant et les 

analyses sont faites par un laboratoire agréé. 

  

Ces analyses sont réalisées quotidiennement pendant une semaine après chaque incident notable (débordement 

de bac, fuite de conduite, ….). 

> Transmission des résultats 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées accompagnées de tout 

commentaire utile à leur compréhension. Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais.
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Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 

moyens si ces activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Ces résultats sont au plus tard transmis dans le mois de janvier de l’année suivant leur réalisation. 

> Evolution de la surveillance 

Les premières mesures réalisées permettront de dresser un état des lieux sur la situation de certains polluants. En 

fonction de l'étude hydrogéologique, des premiers résultats de mesures, des produits mis en œuvre par le site et 

en accord avec l'inspection des installations classées, la liste des analyses à réaliser et leur fréquence pourront 

être modifiées. 

3.1.7. Prévention des pollutions accidentelles 

3.1.7.1. Stockages 

3.1.7.1.1. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 
et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les vannes de vidange des rétentions sont maintenues en position fermée. Elles ne peuvent être mises en œuvre 

que par un agent habilité. 

L’élimination des produits et des déchets récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécuate dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à un e même rétention. 

Les merlons où murets de rétention seront étanches et devront résister au choc d'une vague provenant de la 
rupture d'un réservoir. Ils seront périodiquement surveillés et entretenus. 
Ceux-ci devront au moins être stables au feu d’une durée de six heures. 
Les cuvettes de rétention seront étanchées. La vitesse de pénétration des liquides au travers de la couche étanche 
sera au maximum de 10 m/s, cette dernière aura une épaisseur minimale de 2 cm. 
Les traversées de murets par des canalisations devront être jointoyées par des produits coupe-feu 4 heures. 
Toutes les canalisations qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exploitation de la cuvette ou à sa sécurité 
devront être exclues de celles-ci. En cas de conduite générale alimentant plusieurs cuvettes seules des dérivations 

sectionnables pourront pénétrer celles-ci. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosi fs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs :
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- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à toute autre norme d’un Etat membre de 

l’Union Européenne reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite entre les deux 

protections, qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la 

détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 

protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s’effectue également dans le respect des dispositions de l’arrêté du 

22 juin 1998. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. La vidange des rétentions extérieures 

fait en préalable l’objet d’un test colorimétrique confirmant l’absence d’alcool. 

Les cuves et réservoirs non mobiles, à l’exception des bacs de stockage, sont, de manière directe ou indirecte, 

ancrés au sol. Des dispositions sont prises pour éviter tout arrachage des bacs en cas de remplissage de la 

rétention. 

3.1.7.1.2. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 

le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

3.1.7.2. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

3.1.7.3. Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 

présents dans l'installation et notamment des fiches de données de sécurité des produits lorsqu'elles existent. 

ARTICLE 3.2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1. Généralités 

3.2.1.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies de 

dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions et dans le respect des règles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.
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Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de Pefficacité 

énergétique.) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.2.1.2. Brüûlage à l’air libre 

Le brûlage à l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des 

«exercices incendie». Ces exercices incendie sur feu réel ne peuvent être mis en œuvre qu'en dehors des zones de 

dangers. 

3.2.2. Traitement des rejets 

3.2.2.1. Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 

matières diverses sont prises ; à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur les voies 

de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche 

notamment sont traités en conséquence. 

3.2.3. Valeurs limites de rejet et surveillance 

3.2.3.1. Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 °K)) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapportées 

aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz 

carbonique, 

- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une 

durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine 

d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

3.2.3.2. Normes 

La concentration maximale de rejet en composés organiques volatils est fixée à 110mg/Nm°. 

3.2.3.3. Mesures 

L'exploitant fait réaliser chaque année une mesure des émissions de composés organiques volatils par un 

organisme agréé. Le mode opératoire de cette campagne est soumis à l’inspecteur des installations classées pour 

la protection de l’environnement. 11 doit prendre en compte une durée suffisante pour être représentative des 

phénomènes de respiration et intégrer une opération de remplissage d’un réservoir. 

La première mesure est réalisée dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

3.2.3.4. Odeurs 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeur de grande surface (bassin de stockage, de traitement...) difficiles à 
confiner, elles sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement ….). 

1.
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Les sources d'odeur sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration d'un mélange 

odorant ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population . 

3.2.3.5. Etat récapitulatif 

L'exploitant transmet chaque année, au cours du mois de janvier, un bilan masse des émissions de C.O. V. à 

l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. À cette o&casion sont également 

transmis les résultats des analyses prévues à l’article 3.2.3.3. ci-dessus. 

ARTICLE 3.3. DÉCHETS 

3.3.1. Elimination des déchets 

3.3.1.1. Définition et règles 

Conformément à l’article L514-1 du Code de l'Environnement, est un déchet tout résidu d'un processus de 

production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien 

meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon. 

Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité dans les 

conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par 

réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à 

la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu 

naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le 

sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

3.3.1.2. Conformité aux plans d’élimination des déchets 

L'élimination des déchets respecte les orientations définies dans les plans d'élimination des déchets approuvés 

par arrêtés préfectoral. 

3.3.2. Gestion des déchets à l’intérieur de établissement 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par les installations. 

Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 

3.3.3. Stockages sur le site 

3.3.3.1. Quantités 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de façon à 

limiter l’importance des dépôts et ne pas atteindre la saturation, ni en surface, ni en capacité de rétention des 

aires de stockage prévues ci-dessus. A cet effet, la quantité de déchets stockés sur le site me doit pas dépasser la 

quantité mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle justifiée par des con traintes extérieures à 

l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an), ou faisant l’objet de campagnes 

d'élimination spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas un an.
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3.3.3.2. Organisation des stockages 

Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 

pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs...) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les 

bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

3.3.4. Elimination des déchets 

3.3.4.1. Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les erraballages ainsi que les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 

réglementations spéciales en vigueur. 

3.3.4.2. Elimination des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est 

assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre ler dus Livre V du Code de 

l'Environnent, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant est en mesure 

d'en justifier l'élimination à l’inspection des installations classées. Il tient à sa dispositiora une caractérisation et 

une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les na énages. 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions du 

décret n°98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à |? environnement dans la 

conception et ia fabrication des emballages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de leur 

valorisation. 

Les déchets banals (bois, papier, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) non valorisables et non souillés par 

des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou 

déclarées à ce titre. 

A compter du ler juillet 2002, l’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article 

L 541.1 du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par grands Æypes de déchets (bois, 

papier, carton, verre, huile, fer, cuivre...) et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.3.4.3. Enlèvement des déchets - registres relatifs à l’élimination 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de ses déchets à 

un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cir cuits d'élimination des 

déchets générateurs de nuisances. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants sont consignés sur un document de forme 

adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant = 

.…/…
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- code du déchet selon la nomenclature suivant le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 

des déchets, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur : noms, coordonnées.….), 

- nature de l'élimination effectuée. 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret 
98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s’assure que les quantités et 

la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l’obligation de déclaration. Cette information 
doit être reportée dans le registre sus-nommé. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du 21 
novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont remises à un 
ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux 

conditions de ramassage des huiles usagées. 

ARTICLE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1. Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.4.2. Niveaux sonores en limite de propriété 

Les émissions sonores de l’installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de 
l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997): 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible Emergence admissible 

se x ie ve de7hà22h de22hà7h 
zones à émergences réglementées (incluant : : 

le bruit de l'établissement) sauf dimanche Dimanches 
et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur ou égal 6 dB (A) 4 dB (A) 

à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)           
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des bruits générés par 

l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 

  

  

  

Emplacements Niveau maximum en dB (A) 

admissible en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 

Tous points de la limite de 70 65 

propriété       
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Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global 

émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le bruit émis par les 

véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, 

respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 

cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne 

où nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Les zones à émergence réglementée étant situées à plus de 200 m de l'établissement, les normes d'émergence 

sont applicables à cette distance. 

3.4.3. Autres sources de bruit 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 

émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4. Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs 

antivibrations efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

3.4.5. Contrôle des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou un 

organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des 

installations classées. Cette mesure est réalisée après réglage et mise en service de l’installation puis tous les 5 

ans. La première mesure est mise en œuvre dans un délai de six mois à compter de la notification du présent 

arrêté. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 3.5. MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

3.5.1. Prévention des accidents majeurs 

3.5.1.1. P.P.A.M. 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, les 

orientations et les moyens pour l'application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers définie à 

l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents 

majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application.
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3.5.1.2. Information des exploitants d’installations classées 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs 

identifiés dans l'étude de dangers définie à l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, dès lors que les 

conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations. 

Il transmet copie de cette information au préfet. 

3.5.1.3. Organisation et gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à 

prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences 

dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse 

préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la 

maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.1.4. Facteurs importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers notamment, la liste des paramètres, équipements, 

procédures opératoires, instructions et formation des personnels importants pour la sécurité afin de préven ir les 

causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. Elle est régulièrement mise à jour. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés et enregistrés en continu. 

Les équipements importants pour la sécurité font l'objet d'une conception garantissant leur fonctionalité en cas 

d’accident. 

3.5.1.5. Zones de dangers 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou d'émanations toxiques 

dues aux produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière 

épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

Tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble comme zone de dangers. 

Afin de prévenir le risque de fuite à l’intérieur des anciennes pomperies, l'exploitant maintien une aération 

suffisante de ces bâtiments (absence de portes...). Aucun équipement sur Îes canalisations n’est autorisé à 

l'intérieur des anciennes pomperies. 

3.5.2. Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.2.1. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des 

contrôles que doit assurer le gardien. Ce gardiennage est complété par la mise en œuvre d’une télésurveiliance 

appropriée. 

.…/…
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Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une 

formation spécifique. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées pour que les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 6 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 16 tonnes par essieu. 

Avant la mise en service des deux rangées de bacs les plus au sud, Pexploitant propose aux services d'incendie 
un aménagement de voie de circulation stabilisée entre les deux rangées de bacs les plus au sud. Cette voie doit 
permettre le croisement de deux véhicules. Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités. 

Ces voies doivent permettre la circulation sur l’ensemble du périmètre de l’établissement. 

3.5.2.2. Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La partie supérieure des bâtiments comporte à concurrence d’au moins 2% de la surface de la toiture, des 

éléments permettant en cas d’incendie l’évacuation des fumées et de la chaleur. Des éléments à commande 

automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou matières entreposés et des 
dimensions du bâtiment (1% minimum). Les commandes des exutoires de fumées sont positionnées à prox imité 

des sorties et sont facilement accessibles. 

3.5.2.3. Installations électriques - Mises à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n°88.1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série 

NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très explicitement 
les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais 
les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhicuiant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Conformément à la réglementation, portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, Fexploïtant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des 

atmosphères explosives : 

- Soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement ; 

- Soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

../…
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L’exploitant met en place et tient à jour un plan des zones précitées. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire 

aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflam mation des atmosphères 

explosives éventuelles : elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 

flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 

l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de 

ces Zones. 

Dans les zones où les atmosphères explosions peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente les 

installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

explosives et doivent répondre aux dispositions de la réglementation. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée les installations électriques doivent a minima être constituées de matériels de 

bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible 

de provoquer une explosion. 

3.5.2.4. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mais en 

position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Un délai de douze mois est accordé pour la mise en conformité. Les groupes motopompes fonctionnent même en 

cas d’interruption de Palimentation électrique du site. 

3.5.2.5. Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques 
et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de 

circulation. 

3.5.2.6. Utilités 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les équipernents 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

3.5.2.7. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 

ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1993, 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-1 O0 ou à toute norme en 
vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

…/…
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3.5.3. Exploitation des installations 

3.5.3.1. Exploitation 

3.5.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites : 

- les opérations comportant des manipulations dangereuses, 

- la conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la 

santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- Ja protection des travailleurs, 

- les conditions dans lesquelles la présence des produits dangereux dans l’atelier de fabrication est possible et 
les quantités maximales autorisées, 

3.5.3.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et s'il y a lieux les 
symboles de danger, conformément aux textes relatifs à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux stockés auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à jour quotidiennement. 

3.5.3.2. Sécurité 

3.5.3.2.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréqueratés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation con tenant des substances 
dangereuses, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

3.5.3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont rnunies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de fabrication de tout 
incident. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre 

du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont classés "équipements importants pour la sécurité” et soumis 
aux dispositions prévues par le présent arrêté. 

1.
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Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre 

du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commarades "coup de poing", 

facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. En particulier, la commande dess vannes des circuits 

d’extinction est manœuvrable à distance sous douze mois. La commande des boîtes à moumsse des bacs peut-être 

maintenue en sa situation existante sous les deux réserves suivantes : 

- Elles sont manœuvrables dans des conditions opérationnelles en cas d’accident 

-  L’'incendie d’un bac ne génère pas d’effet domino sur le bac voisin. 

3.5.3.2.3. Conception et contrôle des équipements importants p our la sécurité 

Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, la concept#on, la fabrication des 

équipements importants pour la sécurité et leurs contrôles sont effectués par référence à um code de calcul et de 

conception dûment éprouvé. 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient 

mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

La conception et l'implantation des équipements importants pour la sécurité tiennent compte de leur maintenance 
et de leur vérification périodique, afin de faciliter les opérations et en minimiser les risques - 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) permettent Leur 

étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sécurité. 

3.5.3.2.4. Organisation en matière de sécurité 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon respect des 

dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité. 

Cette organisation comprend au moins : 

a) des vérifications périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels Sont mis en œuvre ou 
entreposés des produits dangereux, 

b) la vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que le bon fonctionriement des dispositifs 

de sécurité, 

c) pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la const ction, de maintenance 

et d'essais périodiques spécifiquement adaptés à chaque type de matériel, 
d) les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y cormpris la qualification 

nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant), 
e) les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essai s périodiques, travaux 

exceptionnels. y compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles fassent partie de 

l'entreprise ou non), 
f) le programme de surveillance interne, visé au paragraphe ci-après, 
g) l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L511-1 du Code de l'Environnement ainsi que des mesures correctives associées, 

h) la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant. 

3.5.3.2.5. Surveillance interne 

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance, préétabli et documenté, de ses Ænstallations et de son 

organisation afin de s'assurer du bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui des règles internes de 

sécurité. 

Les comptes rendus des actions de surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

A l'échéance de l'année civile, un bilan de cette surveillance est adressé à l'inspection des installations classées 
au plus tard pour le 31 mai de l’année qui suit. 

41.
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3.5.4. Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximaité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définassant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation 

et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail (ou de feu), 

- Ja durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les lieux 

destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tous travaux 

qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation et des contrôles 

réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité 

des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

3.5.5. Interdiction de feu 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu). 

Il est en particulier interdit de fumer ou d’apporter des appareils susceptibles des générer des champs 
électrostatiques sur le site. L'exploitant s’en garantit, y compris pour les intervenants extérieurs et visiteurs. 

3.5.6. Habilitation - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce personnel reçoit une 

habilitation pour le poste qu’il occupe. 

En particulier, l’exploitant dispense une formation aux risques spécifiques de l’aicool et aux modes opératoires, 
avant la mise en œuvre du stockage d’alcool. Cette formation est sanctionnée par une reconnaissance de la 
qualification. 

1.
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3.5.7. Moyens d’intervention en cas d’accident 

3.5.7.1. Equipement 

3.5.7.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les 

moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

Notamment en ce qui concerne le risque incendie, le site est pourvu d’extincteurs, de RIA ou de moyens 

d’extinction équivalents adaptés au risque et en nombre approprié. Ils sont judicieusement répartis dans 

l’installation. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. 

3.5.7.1.2. Surveillance et détection 

Les zones de dangers sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature 

de la prévention des risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités de ces systèmes en référence à 

un plan de détection. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la 

localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de 

son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité. 

Toute défaillance des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 

automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

La détection des incendies sur les bacs de stockage est mise en œuvre par vidéosurveillance ou par un dispositif 

assurant un niveau de sécurité équivalent dans un délai de 12 mois. 

3.5.7.1.3. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides 

inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation.… 

3.5.7.1.4. Protections individuelles 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques ou au risque de 

flux thermique sont mis à disposition de toute personne : 

- chargée de la surveillance, 

- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones à risques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou 

dans des circonstances accidentelles. 

../.
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Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 

moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

3.5.7.1.5. Ressources en eau et mousse 

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au scénario 

d’accident le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers. Les réserves d’eau sont constituées de deux 

bassins de 2000 et 5000m°. L'exploitant s’assure de leur caractère opérationnel en toutes circonstances. 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de pompage 

propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 720 m3/h doit pouvoir être assuré sur le réseau. Le 

réseau mousse doit pouvoir approvisionner une débit de 430m°/h. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 

en n'importe quel emplacement. 

Les réseaux (tant mousse qu’eau) sont maillés et comportent des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 

toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. En aucun cas la longueur d’un 

bras mort ne doit dépasser 50 m. Les deux branches ne respectant pas cette disposition sont mises en conformité 

dans un délai maximum d’un an. L'exploitant en justifie auprès de l’inspection des installations classées pour la 

protection de l’environnement. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés 

(100mm ou 2*100mm); Ils sont répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers 

emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquide. L’exploitant met en place quatre poteaux incendie (2 

mousse et 2 eau) à une position à valider par les services d’incendie et de secours avant la mise en service de la 

deuxième tranche. 

Ce réseau sera équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens mobiles tels que 

moto-pompes, ces raccords dont l'implantation sera déterminée en accord avec les services de secours et 

d'incendie, seront si possible éloignés de la pompe-incendie fixe. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, 
de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 41 utilise en outre deux 

sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques 

au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité 

opérationnelle permanente. 

L'établissement dispose de réserves d'au moins 28 000 litres de liquides émulseurs à 6%, qualifié par le comité 

de pilotage de la circulaire du 6 mai 1999, adaptés aux produits présents sur le site. Cette réserve est constituée 

de container de capacité supérieure ou égale à 1000 litres au moins. Les lieux de stockage seront maintenus 

aisément accessibles en toutes circonstances. L'exploitant dispose des moyens de manutention en bon état de 

fonctionnement permettant leur mise en œuvre aisée. 

3.5.7.1.6. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'exploitant devra s'assurer de réunir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se 
produire dans son dépôt soit grâce à des moyens propres soit grâce à des protocoles ou conventions d'aide 

mutuelle précisés dans le plan d'opération interne établi en liaison avec les services de lutte contre l'incendie. 

Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne la réserve d'émulseur et sa mise en Œuvre 

devront permettre : 

- l'extinction en vingt minutes et le refroidissement du réservoir du plus gros diamètre ainsi que la protection 

des réservoirs voisins menacés ; 

- l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette (bacs déduits) permettant globalement d'assurer : 

- la temporisation avec un taux d'application réduit pour contenir le feu et simultanément la 
protection des installations menacées par le feu telles que définies aux articles 11 et 19 de 
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l'instruction technique du 9 novembre 1989 susvisé. Ces moyens devront être opérationnels jusqu'à 

l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de une heure. 

_-_ L'extinction en 20 minutes avec un taux d'application non réduit et simultanément la protection des 

installations menacées par le feu telles que définies aux articles 11 et 19 de limstruction technique du 

9 novembre 1989 susvisé. 

En particulier, ces moyens comprennent : 

- L'équipement de toutes les cuveties de rétention de deux déversoirs à mousse 

= Des lances en nombre suffisant pour assurer le refroidissement de chacun des bacs. 

- L'équipement des bacs Let 25 à 29 de couronnes d’arrosage dans un délai de 12 mois. 

3.5.7.2. Organisation 

3.5.7.2.1. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 

et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné 

à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la Jutte contre les risques identifiés 

sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

3.5.7.2.2. Système d'information interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises parle personnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 

exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 

de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter Sans 

délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers ericourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas 

la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux.) sont réservés 

exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Des appareils, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de 

l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de 

dysfonctionnement. 

3.5.7.3. Accès des secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et le plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du Site 

(chemins carrossables...) pour les moyens d'intervention. 

3.5.7.4. Plan d’opérations interne 

Un plan d'opération interne (P.O.L.) est établi en concertation avec les services départementaux d'incendie et de 

secours. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 

moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en 

vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement.
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Ce plan prévoit explicitement les dispositions permettant le déplacement des véhicules de transport d’alcool hors 

du site en cas de début d’incendie. L'exploitant doit avoir la propriété des moyens de locotraction lui permettant 

d’assurer ce déplacement en cas de début de sinistre. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, est consulté par l'industriel 

sur la teneur du P.O.E ; l'avis du comité est transmis au préfet. 

Ce plan est également transmis à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours et à 

l'inspection des installations classées. Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et 
en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risquaes existants. 

Des exercices sont réalisés tous les ans en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le POI. Des essais 
d’utilisation d’émulseurs sur feu réels seront réalisés au minimum une fois par an. L'inspection des installations 

classées est informée de la date retenue pour ces exercices. Le compte rendu lui est adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de perm ettre le déclenchement 
sans retard du P.O.I. En particulier, il doit se garantir de l’arrivée sur site de la personne responsable de la mise 
en œuvre du P.O.I. dans un délai inférieur à 15 minutes. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. 

Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 
prévues au P.O.I. défini par le préfet. 

TITRE 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU STOCKAGE D'ALCOOL 

ARTICLE 4.1. Activité 

L'activité est limitée au stockage, chargement et déchargement d’alcool. En particulier, aucune opération de 
formulation n’est mise en œuvre sur le site. 

ARTICLE 4.2. Aménagement des réservoirs 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, le point de rupture préférentiel des réservoirs en cas de 
surpression interne et aménage le cas échéant celui-ci pour faciliter la rupture à la liaison robe-toit. 

ARTICLE 4.3. Equipements 

Les vannes de pied de bac doivent être de type sécurité feu à sécurité positive. Elles sont commandées par 
thermofusible. - 
En sus des protections électriques traditionnelles les pompes de transfert seront équipées d'une temporisation 
arrêtant le fonctionnement en cas de débit nul. 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperies, caniveaux, point bas de 
cuvette, .…) seront équipées de détecteurs avec report d'alarme au bureau de réception où de garde. Elles sont 
conçues pour permettre l'évacuation des surpressions éventuelles. 

ARTICLE 4.4. Foudre 

L'exploitant dispose de moyens lui permettant d’anticiper la survenue d’épisode orageux. Durant ces périodes, 
les opérations de dépotage sont interdites. 

ARTICLE 4.5. Autres usages du site 

Les entrepôts situés sur le site ne sont utilisés que par l’exploitant. L’usage du hangar A est limité à 
l’entreposage de produits non combustibles avant le 31/12/2003. 

1.
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Les fenêtres des pomperies exposées aux flux thermiques en cas d’incendie sur un bac sont murées. 

ARTICLE 4.7. Zones d'attente des véhicules 

Les zones d’attente des véhicules (PL et WAGON) sont situées hors des zones de dangers. 

TITRE 5 : MODALITES D'APPLICATION 

ARTICLE 5.1. ECHEANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

  

  

  

    

  
  

    

    

  

    

Articles Objet Délais d'application à 
compter de la 
notification de l'A.P. 

ARTICLE 45. Suppression de location de pavillon non conformes 6 mois 

ARTICLE 445. Suppression du stockage de produits combustibles du : 31/12/2003 

Hangar À 

3.5.3.2.2. Commande à distance des vannes du réseau mousse 12 mois 

3.1.1.2 Forage 
6 mois 

3.5.2.1. Création d’une voie entre les deux rangées les plus au sud Avant mise en service de 

du site cette partie de 

l'installation 

3.5.2.4. Sécurisation de l’alimentation électrique 12 mois 

3.5.7.1.2. Surveillance des bacs 12 mois 

3.5.7.1.5. Suppression des branches de longueur supérieure à 50 m 12 mois 

        
ARTICLE 5.2. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

La mise en service de n ouveaux bacs est subordonnée à leur mise en conformité complète par rapport aux 

dispositions du présent arrêté. 
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TITRE 6 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents / ou le 

l'inspection des installations classées ou au préfet. 
s contrôles à effectuer que l’exploitant doit transmettre à 

  

Articles 
Documents / contrôles à 

transmettre 
  

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ AUX 

DOSSIERS ET MODIFICATIONS 
Toute modification apportée 

aux installations 

Transmission 

Avant réalisation, à la 

préfecture 
  

ARTICLE 2.2. DÉCLARATION DES 

ACCIDENTS ET INCIDENTS 
Déclaration des accidents et 

incidents 

Sans délai 

    

2.5.2. Plan de surveillance environnement Plan de surveillance 

environnement - sécurité 

Un an après la notification du 

présent arrêté au plus tard 

    

2.5.2. Plan de surveillance environnement Bilan annuel de l'application 

du plan de surveillance 
Tous les ans, au 31 mai au plus 

tard 
  

  

    

    

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT | Changement d’exploitant Déclaration en préfecture dans 

D'EXPLOITANT 
le mois qui suit 

ARTICLE 2.9. . CESSATION Cessation définitive d’activité Dossier à déposer en Préfecture 

DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 2.9. . CESSATION Cessation définitive d’activité - | Cessation d’activité à envoyer 

DÉFINITIVE D'ACTIVITE TGAP aux douanes avec copie à 

l'inspection des installations 

classées 

3.1.6.3.3. Etat récapitulatif de | Tous les ans et dans le mois qui 

Etat récapitulatif surveillance des rejets aqueux suit 

  

3.1.6.6.1. Eaux souterraines Bilan annuel de la surveillance 

des eaux souterraines 

Dans le mois de janvier de 

l’année n+1 
  

3.2.3.5. Etat récapitulatif Etat récapitulatif de 

surveillance des rejets air 

Tous les ans au cours du mois 

de janvier 
  

3.4.5. Contrôle des niveaux sonores Contrôles des niveaux sonores Dans le mois qui suit la 
réalisation des mesures 

  

3.5.3.2.5. Surveillance interne Bilan de la surveillance interne Au 31 mai de l’année suivante 

au plus tard 
    

3.5.7.4. Plan d’opérations interne Plan d’opération interne Au plus tôt à la DDSIS et à 

l'inspection des installations 

classées 
  

3.5.7.4. Plan d'opérations interne Date retenue pour les exercices 
POI 

1 mois avant l’exercice 

  

3.5.7.4. Plan d’opérations interne Compte-rendu des exercices 

POI 

Au plus tard un mois après 
l'exercice 

  

3.5.7.4. Plan d’opérations interne     Essai du réseau d’alerte   Au service chargé de la 

protection civile et à 
l'inspection des installations 
classées un mois avant l’essai 
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TITRE 7 : DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L’INSPECTION DES 

INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Articles Documents / Contrôles à tenir à disposition de l'inspection 

des installations classées 

  

Le présent arrêté d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation 

des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure...) 
  

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ 
DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

AUX Le dossier d'autorisation 

  

3.1.4. Plans et schémas des réseaux Les plans et schémas des réseaux 
    

3.1.7.3. Etiquetage - Données de sécurité - Les fiches de données de sécurité des produits 

Le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des 

eaux 
  

3.3.4.2. Elimination des déchets L’élimination des déchets : caractérisation et 

quantification de tous les déchets générés. 

Le bilan annuel précisant les taux et les modalités de 

valorisation des déchets 
    

3.3.4.3. Enlèvement des déchets - registres 

relatifs à l’élimination 
Les renseignements relatifs à l’enlèvement des déchets 

  

3.5.3.1.1. Consignes d'exploitation Les consignes d’exploitation 
  

3.5.3.1.2. Produits Le plan général des stockages des produits et état indiquant la 

nature et la quantité des produits dangereux stockés 

  

3.5.3.2.1. Consignes de sécurité Les consignes de sécurité 
    

3.5.3.2.5. Surveillance interne Les comptes-rendus des actions de surveillance des 

installations et de l’organisation 
  

3.5.7.2.1. Consignes générales d'intervention     Les consignes générales d’intervention 
  

TITRE 8 : MISE EN ŒUVRE DE L’ARRETE 

ARTICLE 8.1 : - Notification — Publicité 

Le Présent arrêté sera notifié à l’'ONIVINS par courrier recommandé avec avis de réception postal. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement Centre ainsi qu’à Monsieur le Maire de GIEVRES 

Un extrait du présent arrêté énumérant nota 

soumises est affiché pendant une durée d’ 
mment les prescriptions auxquelles Les installations Sont 

un mois en mairie de GIEVRES. Le justificatif de 

l’accomplissement de cette formalité devra être adressé au Préfet. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet, aux frais de 'ONIVINS, dans deux journaux d'annonces 

légales du département. 
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ARTICLE 8.2 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L.514.6 du Code de 

PEnvironnement) : 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir le jour où le 

dit acte a été notifié, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l’article L.511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d’une période de deux années suivant la mise en service de Pinstallation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté 

autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8.3 — Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le Code de l’Environnement. 

ARTICLE 8.4 - Exécution 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de GIEÈVRES, 

Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

BLOISIe À 7 DEC 2003 

POUR AMPLIATIO! : POUR AMPLIATION Le Préfet 

LE CHEF DE BUREAU 

      

dur le Préfet et jpar délégation, 

La Secrétaire Générale, 
ue ; 
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Annie LE Nathalie COLIN


